
  
ORIENTATION DE GESTION 
 
Objectif de gestion 

Le FCP OFI HIGH YIELD 2020 a pour objectif d'obtenir une 
performance nette de frais annualisée minimum de 3.5% (objectif 
de performance) sur les parts C et C/D et de 3% (objectif de 
performance) sur les parts R, sur la durée de vie du Fonds soit 5 
ans à échéance du 31 décembre 2020. La stratégie du Fonds 
sera d’acquérir les titres sélectionnés et de les détenir jusqu’à leur 
maturité afin d'en percevoir les coupons distribués et leur 
remboursement final ou anticipé. Les titres acquis en portefeuille 
auront une échéance d’au plus 6 mois après le 31 décembre 
2020. Les titres pourront être de toute zone géographique, y 
compris de pays émergents. 
 
Cet objectif est fondé sur la réalisation d’hypothèses de marché 
arrêtées par la société de gestion et ne constitue pas une 
promesse de rendement ou de performance du Fonds. 
 
Indicateur de référence 

Le Fonds ayant pour objectif d’obtenir une performance nette de 
frais annualisée minimum de 3.5% sur les parts C et C/D et de 3% 
sur les parts R sur la durée de placement recommandée, il ne 
sera pas géré en fonction d’un indicateur de référence qui pourrait 
induire une mauvaise compréhension de la part de l’investisseur. 
Aucun indicateur de référence n’est donc défini. 
 
Stratégie de gestion 

La stratégie d’investissement du Fonds est une stratégie de 
portage qui consiste à investir dans des obligations et autres titres 
de créance et à les détenir jusqu’à maturité (« buy and hold »). 
 
La stratégie du Fonds sera d’acquérir et de sélectionner des titres 
à caractère spéculatif et de les détenir jusqu’à leur maturité afin 
d'en percevoir les coupons distribués et leur remboursement final 
ou anticipé. Les titres acquis en portefeuille auront une échéance 
d’au plus 6 mois après le 31 décembre 2020. Dans l’optique d’une 
dissolution du Fonds au 31/12/2020, les titres ayant une maturité 
résiduelle d’au plus 6 mois seront cédés. 
 
Afin de réaliser son objectif, le Fonds investit en obligations et 
autres titres de créance, libellés en euro ou en devises, et émis 
par des entreprises publiques ou privées de toute origine 
géographique. Accessoirement, le Fonds pourra également 
investir dans les mêmes conditions  en obligations et autres titres 
de créance émis par des Etats ou des organismes 
supranationaux, ainsi qu’en obligations convertibles ayant un 
profil obligataire.  
 
Le gérant investira progressivement sur environ quarante à 
soixante-dix lignes.  

Le Fonds se laisse la possibilité de détenir des titres Investment 
Grade ou/et non notés suite à une hausse de la notation et/ou à 
son retrait après la période d’investissement. 
 
Les titres spéculatifs, plus risqués, présentent d’une manière 
générale des probabilités de défaut plus élevées que celles des 
titres de la catégorie « Investment Grade ». 
 
La politique de notation des titres de créance prévoit une règle 
unique en matière d'attribution de notation long terme des titres 
obligataires. En application de cette politique, une notation est 
déterminée en fonction des notes attribuées par une ou des 
agences reconnues et de celle issue des analyses de l'équipe 
d'Analyse Crédit de la société de gestion. 
 
Ainsi, les décisions d’investissement ou de cession des 
instruments de crédit ne se fondent pas mécaniquement et 
exclusivement sur le critère de leur notation et reposent 
notamment sur une analyse interne du risque de crédit ou de 
marché. La décision d’acquérir ou de céder un actif se base 
également sur d’autres critères d’analyse du gérant. 
 
L’allocation entre les notations des différents titres ou émetteurs 
en portefeuille pourra varier : 

- de 0 % à 100 % de son actif en titres de qualité « High Yield » 
(titres spéculatifs) ; 

- de 0 % à 100 % de son actif en titres non notés ; 

- de 0 % à 100 % de son actif en titres «Investment Grade». 
 
Le Fonds offre une stratégie de portage (« Buy and Hold ») 
passive mais ne s’interdit pas d’effectuer des mouvements afin de 
saisir des opportunités de marché en cas de souscription et/ou de 
rachats et en cas de rappel obligatoire (call) de la dette obligataire 
par l’émetteur. Le Fonds pourra également céder des titres dont la 
probabilité de défaut avant la maturité est significative. 
 
Le portefeuille du Fonds est construit autour d’une approche 
«bottom up» pour la sélection des titres (i.e extraire la valeur 
relative d’une signature par rapport à une autre. 
 
Il n’y aura ni répartition sectorielle, ni taille de capitalisation des 
émetteurs prédéfinie dans la sélection des titres en portefeuille. 
 
Le Fonds a vocation à investir en euro mais peut également 
acquérir des titres dans d’autres devises (USD, GBP, …) ; le 
risque de change est alors systématiquement couvert. Cette 
couverture pouvant s’avérer imparfaite, le Fonds pourra être 
exposé à un risque résiduel de change. 
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La sensibilité globale du portefeuille aux taux d’intérêts sera 
comprise entre 0 et 5. Compte tenu de la stratégie du Fonds, la 
sensibilité du portefeuille déclinera avec le temps. 
 
Le Fonds connaîtra une variation importante de son profil de 
risque entre son lancement et son arrivée à terme en raison du 
remboursement des obligations en portefeuille. 
 
Les investissements privilégiés en fin de vie du Fonds seront les 
instruments du marché monétaire et OPCVM monétaires (dans la 
limite de 10%). A son échéance, le Fonds sera liquidé, après 
obtention de l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Le Fonds peut intervenir sur des contrats financiers, négociés sur 
des marchés réglementés et organisés français et étrangers et/ou 
de gré à gré, ceci afin de couvrir ou d’exposer le portefeuille, 
notamment aux risques de taux ou de devises, par l’utilisation 
d’instruments tels que des contrats futures ou des options. Le 
recours aux instruments financiers à terme n’a pas vocation à 
entraîner une exposition nette du Fonds supérieure à 100% de 
l’actif net. Cependant, dans le cas de souscriptions ou de rachats 
importants ou de variations importantes des marchés, l’OPCVM 
peut se trouver temporairement exposé au-delà de 100%. 
 
Profil des risques 

Le Fonds est un OPCVM classé « Obligations et Autres Titres de 
Créances Internationaux». L’investisseur est donc exposé aux 
risques ci-dessous, lesquels ne sont pas limitatifs. 
 
Risque de perte en capital 
L’investisseur est averti que son capital peut ne pas lui être 
intégralement restitué en cas de mauvaise performance du 
Fonds, ce dernier ne bénéficiant d’aucune garantie ou protection 
du capital investi. 
 
Risque de performance 
L’investisseur est averti que la performance du Fonds peut ne pas 
être conforme à ses objectifs, y compris sur la durée de 
placement recommandée. Le Fonds n’offre pas un rendement 
garanti.  
 
Risque inhérent à la gestion discrétionnaire 
Le Fonds est investi en titres financiers sélectionnés 
discrétionnairement par la Société de gestion. Il existe donc un 
risque que le Fonds ne soit pas investi sur les titres les plus 
performants.  
 
Risque de taux d’intérêt 
En raison de sa composition, l’OPCVM peut être soumis à un 
risque de taux. Ce risque résulte du fait qu’en général le prix des 
titres de créances et des obligations baisse lorsque les taux 
augmentent. L’investisseur en obligations ou autres titres à 
revenu fixe peut enregistrer des performances négatives suite à 
des fluctuations du niveau des taux d’intérêt. 
 
Risque de crédit 
Dans le cas d’une dégradation des émetteurs publiques ou privés 
(par exemple de leur notation déterminée en fonction des notes 
attribuées par une ou des agences reconnues et de celle issue 
des analyses de l'équipe d'Analyse Crédit de la société de 
gestion.), ou de leur défaillance la valeur des obligations 

publiques ou privées peut baisser. La valeur liquidative de 
l’OPCVM serait alors affectée par cette baisse. 
 
Risque lié à l’investissement en titres spéculatifs (dits à haut 
rendement ou High Yield) 
Il s’agit du risque de crédit s’appliquant aux titres dits « 
Spéculatifs» qui présentent des probabilités de défaut plus 
élevées que celles des titres de la catégorie « Investment Grade 
». Ils offrent en compensation des niveaux de rendement plus 
élevés mais peuvent, en cas de dégradation de la notation, 
diminuer significativement la valeur liquidative de l’OPCVM. Les 
signatures non notées, qui seront sélectionnées, rentreront 
majoritairement de la même manière dans cette catégorie et 
pourront présenter des risques équivalents ou supérieurs du fait 
de leur caractère non noté. 
 
Risque lié aux marchés émergents 
Les conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés 
émergents peuvent s’écarter des standards prévalant sur les 
grandes places internationales : l’information sur certaines valeurs 
peut être incomplète et leur liquidité plus réduite. L’évolution du 
cours de ces titres peut en conséquence varier très fortement et 
entraîner à la baisse la valeur liquidative. 
 
Risque lié à l’investissement dans certains pays 
Le Fonds pourra être exposé à des émetteurs privés ou public de 
pays dont la dette souveraine est particulièrement risquée dans 
les conditions de marché prévalant à la date de lancement du 
Fonds : Espagne, Italie, Portugal, Irlande, Grèce, Brésil, Mexique. 
 
Risque de contrepartie 
Il s’agit du risque lié à l’utilisation par l’OPCVM d’instruments 
financiers à terme, de gré à gré. Ces opérations conclues avec 
une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement 
l’OPCVM à un risque de défaillance de l’une de ces contreparties 
pouvant conduire à un défaut de paiement qui fera baisser la 
valeur liquidative.  
 
Risque de lié à la détention de petites et moyennes valeurs 
Du fait de son orientation de gestion, le Fonds peut être exposé à 
la dette des émetteurs des petites et moyennes capitalisations 
qui, compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques peuvent 
présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du 
marché, l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse 
comme à la baisse et peut engendrer une augmentation de la 
volatilité de la valeur liquidative. 
 
De façon accessoire, l’investisseur peut être exposé aux risques 
suivants : 
 
Risque actions 
L’OPCVM est investi ou exposé sur un ou plusieurs marchés 
d’actions qui peuvent connaître de fortes variations, et sur des 
petites et moyennes capitalisations qui, compte tenu de leurs 
caractéristiques spécifiques, peuvent présenter un risque de 
liquidité. L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que les 
variations des cours des valeurs en portefeuille et/ou le risque de 
marché entraîneront une baisse significative de la valeur 
liquidative de l’OPCVM. 
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Risque lié à la détention d’obligations convertibles 
L’OPCVM est exposé aux obligations convertibles ; ces dernières 
peuvent faire apparaître une sensibilité action résiduelle et 
connaître de fortes variations liées à l’évolution des cours des 
actions sous-jacentes. L’attention de l’investisseur est attirée sur 
le fait que la valeur liquidative de l’OPCVM baissera en cas 
d’évolution défavorable. 
 
Risque de change 
Bien que le portefeuille soit systématiquement couvert du risque 
de change par le gérant, une telle couverture peut s’avérer 
imparfaite et le pourra être exposé à un risque résiduel de 
change. 
 
Le risque de change est le risque de variation des devises 
étrangères affectant la valeur des titres détenus par le Fonds. 
L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la valeur 
liquidative du Fonds peut baisser du fait de l’évolution du cours de 
devises autres que l’euro. 
 
La survenance de l’un de ces risques peut entraîner une baisse 
de la valeur liquidative du Fonds. 
 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DU SEMESTRE 

EN COURS 

Néant. 
 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DU SEMESTRE 

PRECEDENT 

A compter du 05 octobre 2017, pour les rachats suivis des 
souscriptions concernant un même porteur, avec la même valeur 
liquidative et pour un même nombre de parts, aucun préavis à la 
souscription ne sera requis et la période de blocage ne sera pas 
applicable. 
 

CHANGEMENT(S) A VENIR 

Néant. 
 

INFORMATIONS RELATIVES A LA TRANSPARENCE DES 

OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA 

REUTILISATION 

Sur la période du 29/12/2017 au 29/06/2018, le FCP n’a réalisé ni 
opération de financement sur titres, ni contrat d’échange sur 
rendement global. 
 

État du patrimoine

Eléments de l'état du patrimoine Montant à l'arrêté périodique
Titres financiers éligibles mentionnés au 1° du I de l'article L. 214-20 du code monétaire et financier 127 663 976,47
Avoirs bancaires 113 462,19
Autres actifs détenus par l'OPC 2 140 707,13

Total des actifs détenus par l'OPC 129 918 145,79
Comptes financiers -
Instruments financiers et Dettes -2 206 307,84

Total des passifs -2 206 307,84
Valeur nette d'inventaire 127 711 837,95
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Evolution de l'actif net

(1) Premier exercice
(2) Date de création
(3) La catégorie de parts R a été créée le 31/07/2015 avec une valeur nominale de EUR 1 000,00.

Exercice 29/06/2018 29/12/2017 30/12/2016 31/12/2015(1) 26/06/2015(2)

ACTIF NET

en EUR 127 711 837,95 133 824 450,62 133 082 445,51 123 150 689,89 49 600 000,00

Nombre de titres

Catégorie de parts C 16 399,6705 18 031,8144 20 279,3086 21 481,2005 3 800,0000

Catégorie de parts C/D 107 150,4155 107 150,4155 107 152,2422 107 152,2422 45 800,0000

Catégorie de parts R 512,7836 542,7836 542,7836 542,7836 -

Valeur liquidative unitaire

Catégorie de parts C EUR 1 077,08 1 088,35 1 039,57 953,38 1 000,00

Catégorie de parts C/D EUR 1 021,97 1 060,34 1 040,02 953,36 1 000,00

Catégorie de parts R EUR 1 059,15 1 073,22 1 030,55 949,40(3) -

Distribution unitaire sur plus
et moins-values nettes
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - -

Distribution unitaire sur résultat
(y compris les acomptes)

Catégorie de parts C/D

en EUR - 27,50 27,53 - -
Date de distribution - 18/05/2018 12/05/2017 - -

Crédit d'impôt unitaire transféré
au porteur (personnes physiques)

Catégorie de parts C EUR - - - - -

Catégorie de parts C/D EUR - - - - -

Catégorie de parts R EUR - - - - -

Capitalisation unitaire

Catégorie de parts C EUR - 42,33 25,48 -33,31 -

Catégorie de parts C/D EUR - 17,82 -1,55 -33,33 -

Catégorie de parts R EUR - 36,28 20,90 -23,66 -
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Portefeuille titres

Eléments du portefeuille titres
Pourcentage

Actif net Total des actifs
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1 du code
monétaire et financier

99,96 98,26

Actions - -
Obligations 99,96 98,26

AIR FRANCE-KLM 3.875% 18/06/2021 3,27 3,22
ARCELORMITTAL 3% 09/04/2021 3,36 3,30
AREVA 3.50% 22/03/2021 3,38 3,32
BALL CORP 3.5% 15/12/2020 2,94 2,89
BMBG BOND FINANCE SCA 3.00% 15/06/2021 2,77 2,73
BOMBARDIER INC 6.125% 15/05/2021 3,28 3,22
CASINO GUICHARD PERRACHON 4.726% 26/05/2021 3,38 3,32
CIRSA FUNDING LUXEMBOURG 5.75% 15/05/2021 3,25 3,19
CMA CGM SA 7.75% 15/01/2021 3,20 3,14
CONSTELLIUM NV 4.625% 15/05/2021 3,31 3,26
DAKAR FINANCE 9% 15/11/2020 0,64 0,62
FIAT FINANCE AND TRADE LTD S.A 4.75% 22/03/2021 3,46 3,40
FINMEC FINANCE SA 4.5% 19/01/2021 3,47 3,41
GAZPROM 3.389% LPN 20/03/2020 0,41 0,40
GAZPROM OAO 3.6% 26/02/2021 3,33 3,27
HELLENIC TELECOM 3.50% 09/07/2020 3,77 3,71
HUNTSMAN INTERNATIONAL LLC 5.125% 15/04/2021 3,07 3,01
INTERNATIONAL GAME TECH 4.125% 15/02/2020 3,32 3,26
MONITCHEM HOLDO 3 SA 5.25% 15/06/2021 3,10 3,05
NEOPOST SA 2.5% 23/06/2021 3,21 3,16
NEXANS SA 3.25% 26/05/2021 3,54 3,48
NOVAFIVES SAS 4.5% 30/06/2021 2,02 1,99
NYRSTAR NETHERLANDS 8.5% 15/09/2019 3,60 3,54
OI EUROPEAN GROUP BV 4.875% 31/03/2021 3,05 2,99
PETROBRAS 3.75% 14/01/2021 2,97 2,92
RALLYE SA 4% 02/04/2021 2,37 2,33
SAIPEM FINANCE INTL BV 3% 08/03/2021 3,26 3,20
STENA 7.875% 2020 2,61 2,56
TEREOS FIN GROUP 04/03/2020 3,76 3,70
TEVA PHARM FNC NL II 0.375% 25/07/2020 3,83 3,77
THYSSENKRUPP AG 2.750% 08/03/2021 3,30 3,25
TITAN GLOBAL FINANCE PLC 3.5% 17/06/2021 3,26 3,20
VOLVO CAR AB 3.25% 18/05/2021 2,50 2,46

Titres de créances - -
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu,
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique
européen

- -

Actions - -
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Portefeuille titres (suite)

Eléments du portefeuille titres
Pourcentage

Actif net Total des actifs
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre
marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert
au public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste
établie par l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de
ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de
placement collectif en valeurs mobilières

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11
du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code
monétaire et financier 0,29 0,28

OPC à capital variable 0,29 0,28
OFI RS LIQUIDITES 0,29 0,28

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Indication des mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres,
au cours de la période de référence

Eléments du portefeuille titres
Mouvements (en montant)

Acquisitions Cessions
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1 du code
monétaire et financier

37 462 840,00 29 007 429,18

Actions - -
Obligations 37 462 840,00 29 007 429,18
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu,
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique
européen

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -
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Indication des mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres,
au cours de la période de référence (suite)

Eléments du portefeuille titres
Mouvements (en montant)

Acquisitions Cessions
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre
marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert
au public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste
établie par l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de
ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de
placement collectif en valeurs mobilières

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11
du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code
monétaire et financier 14 810 913,34 24 687 638,29

OPC à capital variable 14 810 913,34 24 687 638,29

Promoteurs : OFI ASSET MANAGEMENT - 22 rue Vernier - 75017 Paris
Société de Gestion : OFI ASSET MANAGEMENT - 22 rue Vernier - 75017 Paris

Dépositaire et Conservateur : SOCIETE GENERALE - 29 Boulevard Haussmann - 75009 Paris
Gestion administrative et comptable : SOCIETE GENERALE - 29 Boulevard Haussmann - 75009 Paris


